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BACCALAURÉAT
Non à une réforme bâclée, qui menace  

la réussite scolaire de nos élèves !

Les premières épreuves du baccalauréat « nouvelle formule » ont débutés il y a plusieurs jours dans 
des conditions désastreuses  ; des instructions  ministérielles tardives, des directions de lycées 
abandonnées à leurs sort, une organisation disparate et des sujets ayant fuités sur internet, c’est un 
fiasco à l’échelle nationale. Plusieurs lycées à travers le pays sont d’ailleurs bloqués par les élèves 
mais aussi par les professeurs et les parents, pour dénoncer cette situation scandaleuse.

Alors même qu’à Stains, nous luttons contre l’accentuation des inégalités en matière d’éducation, 
cette réforme hors-sol, menée par le gouvernement, sans concertation avec les acteurs de terrain, 
tend plutôt à les creuser. C’est la raison pour laquelle elle est très largement dénoncée au sein même 
des rangs de l’éducation nationale. 

Après la mise en place de la plateforme Parcoursup, qui a contribué à exclure de nombreux jeunes de 
l’enseignement supérieur, le président Macron et le gouvernement Philippe continuent d’imposer un 
système de l’exclusion et des inégalités.

Il ne s’agit pas, comme tendent à le faire croire les membres du gouvernement et leurs alliés, d’être 
totalement réfractaires au changement et de souhaiter le statu quo  ; mais il s’agit de construire, 
ensemble, en tenant compte de l’expertise des acteurs qui œuvrent au plus près des élèves, pour que 
le baccalauréat, premier diplôme de la vie d’étudiants de nos jeunes, soit  un diplôme plus égalitaire, 
plus juste, qui rend réellement compte de leurs capacité.

C’est pourquoi nous appelons aujourd’hui le gouvernement, à retravailler cette réforme dans l’intérêt 
de notre jeunesse et de sa réussite et d’arrêter le mépris vis-à-vis de la communauté éducative.
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